
CHARGE DU RAYONNAGE
Lors du chargement des rayonnages, respecter les valeurs maximales indiquées par le 
fabricant. Une utilisation en toute sécurité ne peut être garantie que dans ces limites.

 l Ce tableau informatif donne des valeurs générales simplifiées
 lDes autocollants de charge sur le rayonnage (à chaque extrémité des rangées de 
rayonnage, côté intérieur des montants) indiquent les valeurs spécifiques de chaque 
rayonnage
 l Vous trouverez des tableaux complets dans la notice de montage et d’utilisation  
de chaque système de rayonnage

En cas de question, contactez votre responsable de la sécurité ou le fabricant.

Rayonnage pour charge lourde SL100  (perf. 70 mm)
Charge max. par travée: 12.000 1 / 15.000 kg 2

Type de traverse Largeur de travée max. par étagère

RT60 H 60 mm 2700 mm   600 kg

RT100 H 100 mm 2700 mm 2000 kg

RT120 H 120 mm 2700 mm 3000 kg

RTS120 H 120 mm, renforcé 2700 mm 3600 1 / 4200 kg 2

1 pour montants SL100/2, épaisseur de tôle 2 mm     2 pour montants SL100/3, 3 mm

Rayonnage mi-lourd LPR (perforations 40 mm)
max. par travée: 2500 kg  (pour profondeur de rayonnage jusqu’à 750 mm)

Type de traverse Largeur de travée max. par étagère

RP104 H 55 mm + 15 mm butée 2540 mm   540 kg

RP116 H 80 mm + 15 mm butée 2540 mm 1100 kg
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l Rayonnages pour charge lourde
l Rayonnages à tablettes
l Rayonnages cantilever


